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iIe r6f%rant h la note verb&le du 19 ,juiu 1980 y.6 vous a $4~6 adressk? gEkr 
le ~eywbsentant permment de lu Libye auw?s de 1°0rqanioation des Mations Unie~ 
(S/34010), j' " si l%onueur de >ortcr 3 v0k-e attention ce qui Suit : 

1. La lettre SusmentionnCe contient des al.lC~ations merlsonwkes et non fond& 
en ce qui concerne 1,'Rgypte, al.lG~ations auxquelles mon couvernement 0ppSe 
un d6menti formel et cat&prique. par cotte manoeuvre futile, la Libye a 
tentd, une fois de plus, de d6former las faits en vue de discr6diter et de 
dbnigrer la politique &ra&re bzetienne. Rn persistant 5 lancer des 
accus&tions sans fondement qui ne flupent personne, la Libye ne fera 
m'intensifier la tension dans la r6r;ion. Cf'entëter dans cette politique 
irremonsable et Trofher ouvertement des tenaces 2 l'encontre de l'E,?'~?te, 
c'est wir en violation flqrante du droit international et de la C!!mrte 
des Nations Unies. 

2, AU cours des dernisres arhes, des agents lybiens ont te&, 3 de no!&reuses 
repioes, de commettre des actes de terrorisme en Rmte et plusieurs civils 
ont ht6 victimes de cette +itique de a&otage aveugle. 

3. La tension s9est intensifiGe dans les rciyions frontalihes de 191?mpte et 
de la Libye ? la suite des tentatives Ae ce lys visant ?? infiltrer des 
clhents su'oversifs en Egnte et du fait de ses menaces ouvertement répétées. 

4 l Pour pouvoir maintenir l'ordre, comme il en a le, resymsabilité, le Gouverneront 
6cmtiien nva pas eu d'autre solution qxe ck dcclarer, 2 titre de q-haution, 
1'6tat dsurqence le lonc de la frontière avec la Libye afin de d6,jouer les 
tentatives d'infiltration dvqsnts libwns en Em-e. Il convient de 
souli~~r dgaillwrs que d.epui.6 l'instauration de l'hat dgurt>encep on n 
colstaté IUI net ralentissement de ces activités. 
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5, rC'applicatioi2 des m3ures de pr&xmti~.adopt&s par Xe Qouvermmerit &yptioa 
est limitée au torritoiro aatioxml; cea mesures nnoutrepassent pas les droits 

, .' .sOW?rah8 de l%gylx? et elles sont compatibles &Cc lès j&ncipes‘du Cxroit 
international, iles dispositiom pertimtes de la Charte des Nations Uixies et 
$33 principes du nowali~nermt. 

,-. 
Dsordre & suon ~owwn&ne&, je vous rrn;i;e iic? bien vouloir faîxe distribuez- e 

la grEaente lettre conme dlocment au Cowi& de sécurit6. 
‘,.. 

L’hlbasesdeur ) 

Repr6sentant wwmanent adjoint, 
C!ha&! d'affaires, 

(SiRn6) Nail A. EL&IABY ,' 
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